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entrevifs; elle se <]«•<luit <li* l’art. *, .‘18. qui <Ii>)►<i^o. que :
|texte.|

Il est fueile. d’ailleurs. >le se reluire compte eumiilellt 
la prohibition île donner des biens à venir découle du 
principe de l’irrévocabilité des donations. Pothier, ( I ) 
l’explique, clairement, en qtndques mots: |citation, j

L'art. îîî consacre uiiuo.e formellement le principe 
de la règle que “donner et retenir ne vaut”: | texte. |

Comme on le voit, c’est encore le principe de l’irré
vocabilité de la donation, puisqu'il est de son essence que 
le donateur se dessaisisse de tout droit de propriété (2).

Par la donation du Pt mars I !M I, les donateurs se sont 
dépouillés en faveur du défendeur, de remplacement don
né. car l’acte constate, comme nous l’avons vu, qu’il en 
a pris possession le même jour. Cette énonciation n’a 
pas été contredite par la preuve : elle n’était pas même 
nécessaire, ut que le consentement suffit, comme dans la 
vente, parce que la nécessité de l'enregistrement, même 
quant aux biens meubles, disent les Codificateurs, assure 
toute protection aux héritiers et aux tiers. D’ailleurs, 
l’acceptation ne peut résulter d’un fait comme celui de la 
prise de possession. (3) ce qui est également le droit mo
derne framvais.

.'!. I.'iirrpjiliiHiin /mr le défendeur doiiiituire « rendu 
irréroeulde lu doimlioti du 13 murs P.lll.

Les article î35. 18. à *!•■"> ('. eiv donnent les règles fjui 
régissent l’acceptation des donations entrevifs; elle est 
essentielle à la perfection de la donation, parce que celle- 
ci est un “contrat”, bien que l’art. 155 la définisse, inex
actement, comme un “acte”. Kxigeant ainsi le concours

(1) Poe. cit. il. SU. (St 4 Alignaillt, p. 90 à 98.
Ct| 4 Allgmnilt, p. 60.


